
 

 Département du Gard 

  Arrondissement 

du Vigan 

  Canton Du Vigan 

Commune de Soudorgues 

Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 16 décembre2024 
 

 
Membres du 

Conseil en exercice 

10 

Membres du 

Conseil présents 

8 
Qui ont pris part 

à la délibération  

10 
Date de 

convocation 

09/12/2024 

 

Date d’affichage 

09/12/2024 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre à dix-huit heures, le Conseil municipal de la commune de 

Soudorgues, dûment convoqué en session ordinaire, s’est réuni en salle de Mairie sous la Présidence de Monsieur 

le Maire, Bertrand VAN PETEGHEM ; 

 

Etaient présents : Bertrand VAN PETEGHME, Patrick ALAZAUD, Gérard BERNA, Clovis GROS, 

Francis NOGAREDE, Christine PRADEILLES, Vincent BOISSIERE, Maryse CABRIT. 

 

Absents excusés : Patricia LAUZIERE procuration donnée à Clovis GROS. 

                            Pierre DELAHAYE procuration donnée à Bertrand VAN PETEGHEM 

 

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer  

 

Secrétaire de séance : Gérard BERNA 

 
 

 
 

Le compte rendu du conseil municipal du 4 novembre 2024 est présenté au conseil Municipal. 

Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil municipal pre sent, que la de mission 

de Madame Agne s NAZARIAN-BALTZINGER de ses fonctions de conseille re municipale, a 
e te  enregistre e par la pre fecture le 14 novembre 2024. 

 

DEL 2412_01 

 

Objet : Création d’un emploi permanent 

 
Le Maire de Soudorgues informe les membres du Conseil Municipal: 

 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Compte tenu du départ à la retraite de Monsieur Marc PRADEILLES, il convient de renforcer les effectifs du 

service Technique. 

 

Le Maire de Soudorgues propose aux membres du Conseil Municipal : 

 

La création d’un emploi permanent d’adjoint technique de catégorie C à temps complet pour assurer les fonctions 

d’employé au service technique, à compter du 3 janvier 2025. 

Cet emploi pourra être pourvu, dans l’hypothèse où le recrutement d’un fonctionnaire s’avérerait infructueux, par 

un agent contractuel, conformément aux conditions fixées par les articles L.332-8 et L.332-14 du code général de 

la  fonction publique. (le cas échéant) 

Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L.332-8 suscité, il est précisé que : 

• Le contractuel est recruté pour exercer les fonctions d’adjoint technique. 



• Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du grade de catégorie C échelon 1du 

cadre d’emplois sur l’indice majoré 366 ; 

• La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la 

qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le tableau des emplois, 

Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour répondre aux nécessités du service, 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  De créer l’emploi permanent d’adjoint technique à temps complet de catégorie C à compter du 3 

janvier 2025. 

Article 2 :  De modifier, en conséquence, le tableau des effectifs comme suit, à compter du 3 janvier 2025: 

 

Service Technique 

EMPLOI  CATEGORIE 
ANCIEN 

EFFECTIF 
NOUVEL 

EFFECTIF 
DURÉE 

HEBDOMADAIRE 

Adjoint  

Technique  

Territorial 

               C 0 1 TC 

Adjoint 

Technique  

territorial 

Principal de 
2éme classe 

              C 1 1 TC 

 

 

Article 3 :  D’autoriser le Maire à recruter un agent par voie statutaire ou, à défaut contractuelle, et à signer les 

actes afférents. 

 

Article 4 :  Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 

 

Article 5 :  Que le Maire est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

 

 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

DEL2411-02 

Objet : Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le Centre 

de Gestion Du Gard. 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L.827-7 prévoyant que les Centres de Gestion 

concluent des conventions de participation au titre de la protection sociale pour le compte des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, 

 

Vu, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 

publique, 

Vu, le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

 



Vu, le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

 

Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 7 décembre 2023, approuvant le choix de la convention de 

participation pour le risque prévoyance, (pour les employeurs de – 50 agents)  

 

Vu, la délibération du Conseil d’Administration du CDG 30 en date du 15 décembre 2023 approuvant le choix de 

la convention de participation pour répondre à l’obligation de financement de la protection sociale complémentaire 

pour le risque prévoyance à compter du 1er janvier 2025, 

 

Vu, l’avis du Comité Social Territorial en date du 20 juin 2024, approuvant le choix de l’opérateur,  

 

Vu, la délibération du Conseil d’Administration du CDG 30 en date du 27 juin 2024 approuvant le choix de 

l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation relative au risque prévoyance 

pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2030, et la création du service facultatif « Protection Sociale » 

au sein du CDG 30, 

 

Vu, la convention de participation « Prévoyance » signée entre le Centre de Gestion du Gard et le groupement 

RELYENS SPS / MNT, 

Vu la déclaration d’intention de la collectivité de participer à la procédure de consultation engagée par le Centre 

de Gestion de du Gard en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque « Prévoyance » ; 

Vu l’avis du Comité Social Technique en date du 21 octobre 2024, relatif au choix de la convention de participation 

et au montant de participation versé aux agents pour le risque prévoyance. 

Le Maire expose :  

L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 redéfinissent la participation des 

employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs agents. Celle-ci 

devient obligatoire à compter du 1er janvier 2025 pour le risque prévoyance pour un montant qui ne pourra pas être 

inférieur à 7.00 euros par agent et par mois. 

L’article L.827-7 du code général de la fonction publique confie aux centres de gestion une nouvelle mission 

obligatoire, à savoir conclure, pour le compte des collectivités territoriales de son ressort et leurs établissements 

publics, des conventions de participation couvrant les risques prévoyance et santé. 

Le Centre de Gestion du Gard a donc lancé le 8 mars 2024 une procédure de mise en concurrence mutualisée afin 

de conclure une convention de participation pour le risque prévoyance au profit des collectivités et établissement 

publics du département du Gard l’ayant sollicité. 

A l’issue de cette procédure le Centre de Gestion du Gard a souscrit une convention de participation pour le risque 

prévoyance auprès du groupement RELYENS SPS / MNT pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2025. 

Les collectivités et établissements publics peuvent adhérer à cette convention par délibération de leur assemblée 

délibérante après consultation du comité social Territorial. L’employeur doit également définir le montant de 

participation financière accordée à chaque agent qui choisira d’adhérer au contrat proposé par RELYENS SPS / 

MNT en application de la convention de participation signée avec le CDG 30. 

L’autorité territoriale précise que l’adhésion des agents à cette convention de participation n’est pas obligatoire, 

que chacun décide d’y adhérer volontairement et de choisir son niveau de garantie. 

Néanmoins, à compter du 1er janvier 2025, la participation financière de l’employeur est attachée à la convention 

de participation. Ainsi, les agents qui n’y souscriront pas ne pourront pas percevoir de participation même dans le 

cadre d’un contrat individuel labellisé. 

Par ailleurs, l’autorité territoriale informe que dans le cadre de ce dispositif, l’adhésion au service facultatif 

« Protection Sociale Complémentaire » du CDG 30 est indissociable de l’adhésion à la convention de participation. 

Après en avoir délibéré, l’organe délibérant décide : 

Article 1 : d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance conclue entre le CDG 30 et 

RELYENS SPS / MNT avec effet au 1er janvier 2025. 

Article 2 : d’adhérer au service facultatif « Protection Sociale Complémentaire » proposé par le CDG 30 à compter 

du 1er janvier 2025, selon les modalités définies par convention. 



Article 3 : de verser une participation financière de 7€ bruts par agent et par mois aux fonctionnaires stagiaires 

et titulaires, aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité ayant souscrit au contrat proposé 

par RELYENS SPS / MNT dans le cadre de la convention de participation du CDG 30. 

Article 4 : d’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à l’exécution de la présente délibération et 

notamment tout document rendu nécessaire avec le CDG 30 et RELYENS SPS / MNT. 

Article 5 : d’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

VOTE POUR  3 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 7 

 

DEL2412_03 

Objet : Contrats d’assurance contre les risques statutaires 

Le maire expose : 

> L'opportunité pour la Commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance statutaire 

garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ces 

agents ; 

> Que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Assurances, 

Vu le Code des Marchés Publics, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la  

Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26, 

Vu le décret n°86-552 du 14 mars 1986 modifié pris pour l'application de l'article 26 de la loi  

n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le 

compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

Considérant la nécessité de passer un contrat d'assurance statutaire,  

Considérant que ce contrat sera soumis au strict respect des règles applicables aux marchés publics d'assurance, 

Considérant que dans le respect tant du formalisme prévu par le Code des Marchés Publics que des 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le Centre de Gestion du Gard doit 

justifier d'avoir été mandaté pour engager la procédure de consultation à l'issue de laquelle les collectivités 

auront la faculté d'adhérer ou non au contrat qui en résultera,  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

Décide à l’unanimité: 

Article ler : La Commune charge le Centre de Gestion du Gard de négocier un contrat groupe ouvert à 

adhésion facultative, garantissant les risques financiers encourus par la collectivité à 

l'égard de son personnel, auprès d'une entreprise d'assurance agréé e et se réserve la 

possibilité d'y adhérer. 

Article 2 : Ce contrat devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 

➢ Agents affiliés à la CNRACL : 

Décès, Accident de Service, Accident de trajet, Maladie Professionnelle ou d'origine 

professionnelle, Maladie Ordinaire, Longue Maladie/Longue Durée, Maternité 

 

➢ Agents IRCANTEC, de droit public : 

Accident du travail, Accident de trajet, Maladie Professionnelle ou d'origine 

professionnelle, Maladie Grave, Maternité, Maladie Ordinaire. 

Il devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

• Durée du marché : 4 ans 



• Régime du contrat : capitalisation. 

Article 3: La collectivité garde la possibilité de ne pas adhérer au contrat groupe si les conditions obtenues 

au terme de la procédure de mise en concurrence sont défavorables, tant en terme de primes 

que de conditions de garantie et d'exclusion. 

 

 

 

Questions diverses : 

 

Repas des anciens : 

La question des repas pour les personnes ne pouvant pas se de placer, a e te  souleve . 

Etant donne , le petit nombre de personne ne pouvant pas se de placer (3), il a e te  pre vu 

de leur livrer a  leur domicile. 

 

Rénovation porte et fenêtres « Atelier de Frédérique ASTRUT 

Un accord de principe a e te  donne  a  l’entreprise GEDIMAT pour la commande des 

mate riaux. 

La de libe ration de finitive sera vote e au prochain conseil municipal. 

 

Abonnement ILLIWAP 

L’accord pour l’abonnement a  ILLIWAP via la communaute  des communes pour 138 € 
TTC/an, a e te  adopte  par le conseil municipal. 

 

Fin du conseil municipal a  19 h 40 


